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N 
ouvelles prises en charge 

d’enfants dans le cadre de la Loi 

sur la protection de la jeunesse 

(2015-2016 à 2019-2020) 

DÉFINITION 

La Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ) a pour but d’assurer la protection des enfants de moins de 
18 ans dont la sécurité ou le développement est ou peut être compromis, que ce soit pour des pro-
blèmes de négligence, d’abus physiques, d’abus sexuels, de troubles de comportement, d’abandon ou 
de  mauvais traitements psychologiques. Un enfant est pris en charge après qu’un signalement reçu a 
été retenu puis évalué. 
 
Nombre moyen : Nombre annuel moyen de nouvelles prises en charge de jeunes de 0 à 17 ans dans le 
cadre de la LPJ, pour une période donnée. 
 
Taux pour 1 000 : Rapport du nombre annuel moyen de nouvelles prises en charge dans le cadre de la 
LPJ, pour une période donnée, à la population totale de 0 à 17 ans au milieu de la même période,   
multiplié par 1 000 personnes.  

SOURCES 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, années financières 2015-2016 à 
2019-2020. Traitement des données par la Direction de santé publique. 
 

Banque provinciale de données, Système PIJ, 2015-2016 à 2019-2020. 
 

Statistique Canada et Institut de la statistique du Québec, estimations démographiques pour l’année 
2017 révisées en février 2020. 
 

Système d’inscription des indiens (SII), Affaires autochtones et du Nord Canada, données au 31 dé-
cembre 2017.  

NOTE 

L’analyse distingue la population des communautés autochtones, dite « sur réserve », de la population 
allochtone et autochtone « hors réserve » en raison de leurs particularités en ce qui concerne les    
problèmes vécus, les besoins et les services assurés. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

Nouvelles prises en charge de jeunes de 0 à 17 ans dans le cadre de la Loi sur la 

protection de la jeunesse (LPJ) (2015-2016 à 2019-2020) 

Territoires 

Allochtones et 

autochtones hors réserve 

Autochtones sur 

réserve 

N moy/an ‰   N moy/an ‰   

MRC de Témiscamingue 45 17 (+) 12 32 * 

Ville de Rouyn-Noranda 87 11 (+) n.a.p. n.a.p.  

MRC d’Abitibi-Ouest 49 12 (+) n.a.p. n.a.p.  

MRC d’Abitibi 43 9 (+) 11 55 * 

MRC de la Vallée-de-l’Or 109 14 (+) 51 56  

       

Abitibi-Témiscamingue 333 12 (+) 75 49  

Québec 9 321 6  n.d. n.d.  

N moy/an Nombre moyen par année 

‰   Taux pour 1 000 personnes 

n.a.p.  Ne s’applique pas 

n.d.                         Donnée non disponible 

*                 Attention, estimation de qualité moyenne 

(+) (-)                 Valeur significativement plus élevée ou plus faible que celle de l'ensemble du Québec  

La somme des parties peut différer du total en raison de l’arrondissement des nombres. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

Répartition des nouvelles prises en charge de jeunes de 0 à 17 ans dans le cadre de 

la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), selon la problématique, allochtones et 

autochtones hors réserve (2015-2016 à 2019-2020) 

Problématique 
Abitibi-Témiscamingue Québec 

N moy/an %   N moy/an %   

Négligence 149 45  4 061 45  

Abus physique 37 11 * 1 160 13  

Abus sexuel >20 6 * 425 5  

Trouble de comportement 45 13  1 319 15  

Abandon <10 0,3 ** 45 1  

Mauvais traitement psychologique 81 24  2 116 23  

Total : 335 100  9 127 100  

       

N moy/an Nombre moyen par année 

*                 Attention, estimation de qualité moyenne 

**                           Estimation peu fiable en raison de la grande variabilité du taux 

(+) (-)                 Valeur significativement plus élevée ou plus faible que celle de l'ensemble du Québec  

La somme des parties peut différer du total en raison de l’arrondissement des nombres. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

Répartition des nouvelles prises en charge de jeunes de 0 à 17 ans dans le cadre 

de la Loi sur la protection de la jeunesse (LPJ), selon la problématique, 

autochtones sur réserve (2015-2016 à 2019-2020) 

Problématique 
 Abitibi-Témiscamingue 

    N moy/an %   

Négligence    47 64  

Abus physique    <10 4 ** 

Abus sexuel    <10 3 ** 

Trouble de comportement    <10 8 ** 

Abandon    <10 1 ** 

Mauvais traitement psychologique    15 20 * 

Total :    73 100  

       

N moy/an Nombre moyen par année 

*                 Attention, estimation de qualité moyenne 

**                           Estimation peu fiable en raison de la grande variabilité du taux 

La somme des parties peut différer du total en raison de l’arrondissement des nombres. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

FAITS SAILLANTS 

Chez les allochtones et les autochtones hors réserve de la région, de 2005-2006 à 2013-2014, le taux 
est passé 5,9 nouvelles prises en charge pour 1 000 jeunes à 14,0 pour 1 000. Par la suite, il a diminué 
jusqu’à 11,0 en 2017-2018. Les deux années suivantes, il se situait entre 13 et 14. Au Québec, le taux a 
oscillé généralement entre 5 et 6 nouvelles prises en charge pour 1 000 jeunes durant la période étu-
diée. 

SOURCES 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. 

Banque provinciale de données, Système PIJ, 2006-2007 à 2019-2020. Traitement des données par la Direction de santé 
publique. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

FAITS SAILLANTS 

Chez les autochtones sur réserve de la région, de 2004-2005 à 2007-2008, le taux est passé de 67 nou-
velles prises en charge pour 1 000 jeunes à 157 pour 1 000. Puis, il a eu tendance à diminuer, attei-
gnant 45 pour 1 000 en 2019-2020. 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 
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PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 



 

 

9 

CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 
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PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 
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CENTRE INTÉGRÉ DE SANTÉ ET DE SERVICES SOCIAUX DE L’ABITIBI-TÉMISCAMINGUE 

PORTRAIT DE SANTÉ—DÉTERMINANTS DE LA SANTÉ 

ÉVOLUTION DANS LE TEMPS 

SOURCE 

Direction du programme Jeunesse, CISSS de l’Abitibi-Témiscamingue, 2004-2005 à 2019-2020. Traitement des données par 

la Direction de santé publique. 


